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REFLEXION SUR LES COUPES D’ARBRES 
 

 

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de la Corrèze (CAUE) a 
présenté en 2014 une très intéressante exposition itinérante sur les arbres de nos paysages 
corréziens. 

Une partie était consacrée aux arbres « hors forêt » : arbres des champs, arbres fruitiers isolés, 
arbres domestiques et publics. L’alignement de ces derniers constitue aujourd’hui un enjeu 
paysager qui est un patrimoine à préserver.  

Nous citons un des textes de l’exposition : 
« La modification des usages, les restructurations foncières, les abattages d’arbres, alignés 
ou isolés, participent à la disparition lente et progressive du patrimoine boisé non forestier. 
La qualité des paysages tient, entre autres, à la qualité des éléments qui les composent. 
Entretenir, préserver et replanter des arbres « hors forêt », c’est participer à la construction 
des paysages de demain. » 

Dans le même temps, la communauté d’agglomération TULLE’AGGLO, qui par ailleurs 
participe activement aux aménagements de la Forêt de Blanchefort, du Marais et de la Vallée 
du Brezou mettant en valeur la forêt, la richesse et la biodiversité du paysage corrézien, envoie 
aux particuliers des courriers leur enjoignant d’élaguer leurs arbres. 

Nous les citons : 
« Il n’est permis d’avoir des arbres en bordure du domaine routier communal qu’à une 
distance de 2 m pour les plantations qui dépassent 2 m de hauteur et à la distance de 0,50 
m pour les autres. Cette distance est calculée à partir de la limite de l’emprise (chaussée 
et dépendance de la voie) » 

Certaines de ces plantations sont centenaires ! 
« Dans l’intérêt de la circulation et de la conservation du domaine public routier communal, 
les arbres, branches et racines qui avancent sur l’emprise des voies communales et des 
chemins ruraux doivent être coupés à l’aplomb des limites de ces voies et les haies 
conduites de manière que leur développement ne fasse pas saillie du côté où passe le 
public. » 



 

 

 

 

 

 

 
     Avant Après 

Exemples d’arbres concernés et sacrifiés 

Quel est le résultat de cette demande ? En raison des frais d’élagage que les propriétaires 
doivent supporter, certains préfèrent faire couper et vendre pour un prix souvent dérisoire leurs 
arbres magnifiques et centenaires qui bordent nos routes comme le montrent les photos ci-
dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 Plutôt que l’élagage, la coupe d’arbres en parfaite santé a été privilégiée. 

Effet pervers mais c’est sûr que les arbres ne gênent plus ! 

C’est un patrimoine qui disparaît puisque les coupes ne sont pas remplacées par de nouvelles 
plantations et, si elles le sont, il faudra des décennies pour retrouver des arbres remarquables. 

Nous nous trouvons devant une situation paradoxale. D’un côté un service propose de 
préserver le patrimoine naturel et de l’autre, un autre service incite indirectement à le 
supprimer. 

Nous pensons qu’une réflexion commune et une coordi nation serait nécessaire, avec 
mise en place de moyens mutualisés. Il est vrai que  certains arbres gênent mais une 
suppression systématique n’est la solution. Il faut  laisser une place au bons sens. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Courrier envoyé aux propriétaires 


